COLLECTIVITE :

---------------------

ARRETE DE RADIATION DES CADRES POUR DECES

M ...................

Grade ......................

Fonctions...................

Durée hebdomadaire :        

Qualité statutaire : (titulaire/stagiaire ou contractuel)

Le Maire (le Président),

VU le code de la Sécurité Sociale,

VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale,

(le cas échéant) VU le décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,

VU la loi n°2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites,

VU le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,

VU la situation administrative de M ............ qui est actuellement au ...ème échelon de son grade de .......(exerçant les fonctions de...) - IB ... IM ....échelle de rémunération ..... depuis le ........ ,

OU
VU le contrat en date du recrutant M……….. du …………… au ……………………..,

VU l'acte de décès délivré le….. à .......(lieu), constatant le décès de M…………. survenu le….
A R R E T E
ARTICLE 1 :
M........., est radié(e) des effectifs de la collectivité à compter du .......... (lendemain du décès), sa rémunération est maintenue jusqu’au dernier jour d’activité inclus.

ARTICLE 2 :
Le cas échéant, la pension réversion des ayants droits est due à compter du lendemain du décès.

Le cas échéant un capital décès sera versé :


- par la collectivité pour les agents relevant de la CNRACL titulaires et stagiaires.


- par la Sécurité Sociale pour tous les agents relevant du régime général (IRCANTEC).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté sera éventuellement notifié aux ayant-droits de l'intéressé.


Une ampliation sera adressée à M. le Directeur de(s) la Caisse(s) de retraite à laquelle (auxquelles) a cotisé l'agent, au Président du Centre de gestion, et au Comptable de la collectivité.

Fait à ................, le .................

Le Maire (ou le Président), 

L'autorité territoriale,

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

   Notifié par courrier recommandé avec AR 
le …….

